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Avant-propos 

L’ISO (Organisation internationale de normalisation) est une féderation 
mondiale d’organismes nationaux de normalisation (comités membres de 
I’ISO). L’elaboration des Normes internationales est en général confiee aux 
comites techniques de I’ISO. Chaque comité membre intéresse par une 
étude a le droit de faire partie du comité technique crée a cet effet. Les 
organisations internationales, gouvernementales et non gouvernemen- 
tales, en liaison avec I’ISO participent également aux travaux. L’ISO colla- 
bore etroitement avec la Commission électrotechnique internationale (CEI) 
en ce qui concerne la normalisation électrotechnique. 

Les projets de Normes internationales adoptes par les comites techniques 
sont soumis aux comites membres pour vote. Leur publication comme 
Normes internationales requiert l’approbation de 75 % au moins des co- 
mités membres votants. 

La Norme internationale ISO 10245-2 a été elaborée par le comite techni- 
que lSO/TC 96, Appareils de levage à charge suspendue, sous-comité 
SC 6, Grues mobiles. 

L’ISO 10245 comprend les parties suivantes, présentées sous le titre gé- 
neral Appareils de levage à charge suspendue - Limiteurs et 
indicateurs: 

- Partie 1: Généralités 

- Partie 2: Grues mobiles 

- Partie 3: Grues à tour 

- Partie 4: Grues à flèche 

- Partie 5: Ponts roulants et ponts portiques 
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NORME ‘INTERNATIONALE 0 60 ISO 10245=2:1994(F) 

Appareils de levage à charge suspendue - Limiteurs 
et indicateurs - 

Partie 2: 
Grues mobiles 

1 Domaine d’application 

1.1 La présente partie de I’ISO 10245 fixe les exi- 
gences auxquelles doivent répondre les limiteurs et 
les indicateurs des grues mobiles en ce qui concerne 
les charges, les courses, les performances ainsi que 
les exigences qu’elles doivent satisfaire en matiere 
d’environnement. Les exigences générales relatives 
aux limiteurs et indicateurs pour appareils de levage 
sont données dans I’ISO 10245-l. 

1.2 La présente partie de I’ISO 10245 est applicable 
a toutes les grues mobiles, telles qu’elles sont defi- 
nies dans I’ISO 4306-2. Voir 4.1 et aussi 4.2. 

NOTE 1 Certaines machines mentionnées dans ce do- 
maine d’application peuvent être converties afin d’effectuer 
des travaux de terrassement ou divers autres travaux qui 
ne sont pas considérés comme faisant partie des fonctions 
propres aux grues. Les exigences contenues dans la pre- 
sente partie de I’ISO 10245 ne s’appliquent à ces machines 
que lorsque celles-ci sont utilisées en tant qu’appareils de 
levage de charges. 

tords fondes sur la présente partie de I’ISO 10245 
sont invitées a rechercher la possibilité d’appliquer les 
editions les plus recentes des normes indiquées ci- 
aprés. Les membres de la CEI et de I’ISO possédent 
le registre des Normes internationales en vigueur à 
un moment donne. 

ISO 2374~1983, Appareils de levage - Gamme des 
charges nominales pour les mod&les de base. 

ISO 4306-I :1990, Appareils de levage à charge sus- 
pendue - Vocabulaire - Partie 1: G6néralités. 

ISO 4306-2: -l), Appareils de levage à charge sus- 
pendue - Vocabulaire - Partie 2: Grues mobiles. 

ISO 9926-l :1990, Appareils de levage à charge sus- 
pendue - Formation des conducteurs - Partie 1: 
G6néralités. 

ISO 10245-I : -*), Appareils de levage à charge sus- 
pendue - Limiteurs et indicateurs - Partie 1: Gé- 
n&alit&. 

3 Définitions 
2 .Références normatives 

Les normes suivantes contiennent des dispositions 
qui, par suite de la référence qui en est faite, consti- 
tuent des dispositions valables pour la présente partie 
de I’ISO 10245. Au moment de la publication, les 
editions indiquées étaient en vigueur. Toute norme 
est sujette à revision et les parties prenantes des ac- 

Pour les besoins de la présente partie de I’ISO 10245, 
les definitions données dans I’ISO 10245-I et les de- 
finitions suivantes s’appliquent. 

3.1 charge nominale: Charge brute maximale (voir 
I’ISO 4306-I :1990, 6.1.7) qui s’applique à l’état d’une 
grue donnée. 

1) À publier. (Révision de I’ISO 4306-2:1985) 

2) À publier. 
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3.2 dispositif fin de course: Dispositif qui, lorsqu’il 
entre en action, coupe l’ensemble des fonctions dont 
les mouvements pourraient mettre une quelconque 
partie du système fin de course (partie basse), ou du 
moufle à crochet en contact avec le système fin de 
course (partie haute) ou la (les) poulie(s) de la flèche. 

3.3 dispositif de prévention des accidents de fin 
de course: Dispositif qui, lorsqu’il entre en action, re- 
duit la tension du câble provoquée par le contact entre 
le système fin de course (partie basse) ou le moufle 
à crochet et le système fin de course (partie haute) 
ou la (les) poulie(s) de la fleche. 

II convient de reduire la tension de façon que ce 
contact n’entraîne aucun dommage à la machine ou 
au bon maintien du câble. II convient que le dispositif 
soit conçu de maniere a empêcher le dispositif de 
préhension ou le moufle a crochet de pivoter jusqu’à 
une position qui ferait se detacher le mouflage. 

5 Limiteur de charge nominale 

5.1 Généralités 

Le limiteur de charge nominale doit satisfaire aux exi- 
gences de I’ISO 10245-l :-, 4.1, et fonctionner 
conformement aux exigences de I’ISO 10245-l :-, 
42 . . 

5.2 Réglage 

Le limiteur de charge nominale doit être réglé sur une 
valeur qui soit comprise entre 100 % et 110 % de la 
charge de façon qu’il prenne le contrôle des com- 
mandes de la grue. 

NOTE 2 Les charges nominales auxquelles il est fait ré- 
férence en 5.2 ne prennent pas en considération les mau- 
vaises conditions de fonctionnement, comme par exemple 
les levages multiples, le travail par vent trés fort, etc. 

4 Généralités 
6 Indicateur de charge nominale 

4.1 La présente partie de I’ISO 10245 est applicable 
à toutes les nouvelles grues mobiles construites une 
année après la parution de la présente partie de 
I’ISO 10245. La réactualisation des machines ancien- 
nes n’entre pas dans le propos de la présente partie 
de I’ISO 10245. Cependant, il est entendu que, lors- 
qu’un élément subit une modification, ses capacités 
requises doivent être conformes à la présente partie 
de I’ISO 10245. Si ces capacités devaient ne pas sa- 
tisfaire a la présente partie de I’ISO 10245, une per- 
sonne qualifiée choisie par le propriétaire (l’utilisateur) 
devra étudier la situation, et le propriétaire (I’utili- 
sateur) devra effectuer les modifications au cours de 
l’année. 

4.2 Les dispositifs decrits dans la présente partie 
de I’ISO 10245 doivent être choisis en fonction du 
tableau 1. Le tonnage limite qui y est précisé fait re- 
férence à la capacité maximale de la grue (voir 
ISO 2374). Le tableau 1 n’est pas applicable à toutes 
les situations qui peuvent être rencontrées, tel que le 
travail par vent très fort. L’emploi des différents dis- 
positifs doit respecter les normes de sécurite et de 
fonctionnement de l’appareil de levage concerne. 

4.3 Tous les dispositifs possedant un affichage doi- 
vent pouvoir être lus depuis la cabine de l’opérateur 
de la grue. 

6.1 L’indicateur de charge nominale doit avertir 
l’opérateur de la grue de maniere à la fois visuelle et 
sonore chaque fois que la charge suspendue dépasse 
(92 + 5%) de la charge nominale. 

6.2 L’indicateur de charge nominale doit avertir les 
personnes situées dans le voisinage de la grue de 
maniere sonore et, lorsque c’est possible, visuelle, 
chaque fois que le limiteur de charge nominale prend 
le contrôle des commandes de la grue (voir 5.2). 

7 Indicateur de charge 

71 . L’indicateur de charge doit mesurer et afficher 
la charge nette qui est soulevee. 

7.2 Le dispositif de l’indicateur de charge doit être 
compatible avec la capacité maximale de la grue, 
comme spécifié par le fabricant. 

7.3 L’exactitude du dispositif de l’indicateur de 
charge doit être telle que la charge indiquée soit 
comprise entre 100 % et 110 % de la charge effec- 
tive. 
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472 ISO ISO 10245-2: 1994(F) 

8 Limiteurs de course 9 Indicateurs de course et de 
performance 

8.1 Exigences de fonctionnement 
9.1 

Le fonctionnement des limiteurs de course doit satis- 
Indicateur de limite de hauteur de levage 

faire aux exigences de I’ISO 10245-l :-, 6.1 .lO. 9.1 .l Exigences de fonctionnement 

Dans la plupart des autres cas, il convient que les li- 
miteurs de course soient couples aux commandes de 
la grue pour empêcher toute autre deviation de la 
course de l’appareil. 

NOTE 3 Dans le cas de systémes hydrauliques, on peut 
considérer que la longueur de la course des vérins ou celle 
des arrêts mécaniques alternatifs satisfont à ces exigences, 
mais il peut être nécessaire de placer des soupapes de 
protection afin d’éviter la surcharge de certaines des pièces 
de la grue. 

Lorsqu’il entre en action, l’indicateur de limite de 
hauteur de levage doit avertir l’opérateur d’un contact 
imminent entre le bloc de charge inférieur ou le dis- 
positif de préhension et le bloc de charge supérieur 
ou la (les) poulie(s) de la fleche. Le signal avertisseur 
doit être à la fois sonore et visuel. 

9.1.2 Réglage de l’indicateur de limite de hauteur 
de levage 

8.2 Types de limiteurs de hauteur de levage 

Les limiteurs de hauteur de levage doivent consister 
soit en un dispositif de protection des blocs de 
charge, soit en un dispositif de prévention des acci- 
dents aux blocs de charge (voir 3.2 et 3.3). 

Le réglage de l’indicateur de limite de hauteur de le- 
vage doit prendre en compte la distance d’arrêt né- 
cessaire pour tous mouvements, tels ceux du crochet 
ou de l’accessoire télescopique, en supposant que la 
machine est manœuvree prudemment. 

9.2 Indicateurs d‘angle du dispositif de 
préhension 

8.3 Limiteur de descente L’exactitude de l’affichage des indicateurs d’angle doit 

Le limiteur de descente doit satisfaire aux exigences 
de I’ISO 10245-i :-, 6.1.2 et 6.2.8. 

être comme suit: 

- relevage de la fléche: pour des angles de 65”: ou 
plus par rapport à l’horizontale, la tolérance de re- 
levage doit être de -20 par rapport à l’angle ef- 
fectif de la flèche; 

8.4 Limiteur de relevage (de descente) de la 
flèche 

Ce dispositif doit être muni de possibilités de réglage 
de façon à pouvoir obtenir le relevage ou la descente 
spécifié(e) de la fleche. Là où cela s’avére nécessaire, 
ce dispositif doit pouvoir être shunte pour permettre 
à l’opérateur de réengager momentanément le mé- 
canisme de levage de la flèche afin de débloquer les 
mécanismes de verrouillage. 

8.5 Plots du dispositif de préhension 

Les plots du dispositif de préhension doivent être 
conçus pour absorber toute l’énergie provenant du 
relâchement soudain de la charge nominale lors d’une 
rupture du câble ou du haubanage. Les plots doivent 
résister en absorbant l’énergie des mouvements de 
la flèche dirigés vers le haut et vers l’arrière sur les 
derniers 5” du mouvement angulaire de celle-ci. 

- relevages inférieurs à 65”: la tolérance de relevage 
doit être de -3! par rapport à l’angle effectif de la 
fleche. 

9.3 Indicateurs de longueur du dispositif de 
préhension 

L’exactitude de l’affichage des indicateurs de lon- 
gueur doit se situer dans la tolérance de $r 2 % de la 
longueur effective de la flèche. 

9.4 Indicateur de portée 

L’exactitude de l’indicateur de portée doit être telle 
que, lorsque la charge nominale est calculée pour la 
portée donnée, la charge nominale soit à + 5 % de 
celle pour la portée effective. 
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9.5 Indicateur 
câble 

de rotation de tambour de 

9.5.1 Exigences de fonctionnement 

Le dispositif doit indiquer les mouvements du tam- 
bour du câble de maniere sonore, visuelle et tactile. 
II doit également indiquer le sens de la rotation du 
câble lorsque celui-ci n’est pas indiqué par l’état des 
commandes. 

9.5.2 Sensibilité de l’indicateur 

L’indicateur doit pouvoir être à même de détecter 
toute rotation initiale du tambour qui dévide une lon- 
gueur de câble de 50 mm. 

9.6 Indicateur de relevage 

L’indicateur de relevage doit indiquer l’état des ni- 
veaux de relevage de la grue qui dépassent le seuil 
de tolérance donné par le fabricant. 

9.7 Indicateur d’orientation 

L’indicateur doit pouvoir 
fonctions suivantes: 

exécuter une ou toutes les 

- fournir un signal sonore et/ou visuel de mouve- 
ment; 

- indiquer un changement d’orientation d’une aire 
de travail à une autre; 

- suivre, à 1,5” près, l’angle azimutal entre la super- 
structure et le transporteur. 

9.8 Indicateur de la vitesse du vent 

L’appareil de mesure doit être situé en un point élevé 
de la grue et exposé au vent. 

L’affichage doit pouvoir être vu et lu clairement par 
l’opérateur à partir de son poste de manoeuvre. 

L’appareil doit afficher en continu la vitesse du vent 
calculée sur une durée moyenne de 5 s. 

10 Marge de résistance 

Lorsqu’un des appareils ou des dispositifs mention- 
nés dans la présente partie de I’ISO 10245 est situé 
dans le système de soutien de la charge, qui pourrait 

tomber à la suite d’une panne ou d’une rupture, sa 
marge de résistance ne doit pas être inférieure à la 
marge minimale des autres composants du système 
de soutien. 

11 Inspection 

11.1 Avant la mise en route quotidienne, un 
contrôle doit être effectué pour veiller à ce que I’en- 
semble des dispositifs fonctionne bien selon les ins- 
tructions écrites du fabricant. 

Les défauts de fonctionnement de l’ensemble qui ont 
été détectés doivent être corrigés, selon les instruc- 
tions du fabricant, avant toute utilisation. 

11.2 L’ensemble des dispositifs doit être inspecté 
et essayé par une personne qualifiée tous les douze 
mois, ou plus fréquemment. Si un étalonnage est 
exigé, celui-ci doit être effectué par une personne 
qualifiée. 

11.3 Le propriétaire (ou l’utilisateur) de la grue doit 
consewer un registre des dates et des résultats des 
inspections annuelles (le minimum) ou périodiques de 
sa machine. Les registres doivent être conservés 
dans un endroit accessible au personnel habilité. 

12 Maintenance 

Les limiteurs et indicateurs décrits dans la présente 
partie de I’ISO 10245 doivent être entretenus en res- 
pectant les instructions écrites du fabricant. 

13 Instructions sur le fonctionnement et 
la formation de l’opérateur 

13.1 Le fabricant doit remettre des instructions ap- 
propriées sur le fonctionnement de chacun des limi- 
teurs ou indicateurs, dans lesquelles les diverses 
exigences à satisfaire ou les limites particulières se- 
ront mentionnées. 

13.2 L’opérateur de la grue doit recevoir une for- 
mation conforme aux exigences de I’ISO 9926-1, 
comme suit: 

Avant d’autoriser l’opérateur à conduire la grue, une 
personne qualifiée doit s’assurer que celui-ci connaît 
et comprend les instructions écrites du fabricant 
concernant les commandes et les fonctions de la 
machine. 
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L 

L 

Type& 
e-1 
acces- 
soires 

Indicateur Limiteur 
Indicateur 

Limiteur Indicateur de limite 
Indicateur de 

Indicateur Limiteur de Indicateu 

de de 
Indicateur Indicateur de de Limiteur de longueur Plot du Indicateur lndicrrteur de 

*rge *rge 
de de 

hauteur 
hauteur de rotation du 

dangle du relevage et de 

*rge portée de descente de dispositif 
dispositif de descente de la 

dispositif de de &orienta- vitesse 

nominale nominale de 
préhension relevage tion du 

le-w 
levage tambour de 

préhension 
vefltl) 

préhension 

Grue à 
fkche té- 
lescopique 

Fkhe 
de lon- 
gueur 
fixe pour 
manoeuvre 
de per- 
sonnel 

a 3 t (RI R R R R 0 0 R R R NA 0 0 0 

< 3 t (0) 

a 3 t (RI R R R R 0 0 NR R R R 0 0 0 

< 3 t (0) 

Grue a 
fléche de 
longueur 
fixe 

0 a 3 t 03 R R R 0 0 0 NR R R R 0 0 0 

< 3 t (0) 

Enca- 
mion- 
neuse à 
fléche te- 
lescopique 
sur ca- 
mion 

a 3 t 03) 02) 0 R2) R2) 02) 02) R R R NA 0 0 NR 

< 3 t (0) 

Enca- 
mion- 
neuse à 
fl&che ar- 
ticulée 
sur ca- 
mion 

a 3 t VU 02) 0 R2) R2) 02) 02) NA 0 R NA 0 0 NR 

< 3 t (0) 

Flèche 
télesco 
pique a 
volée va- 
riable 

a 3 t (RI 

< 3 t (0) 

R R R R 0 0 R Fléche Exten- Fkhe Exten- Fleche Exten- 0 0 0 
R sion R sion NA sion 

R R R 

Flèche 
de lon- 
gueur 
Fixe et à 
volée va- 
riable 

0 a 3 t (RI 

< 3 t (0) 

R R R 0 0 0 NR Fkche Exten- Flikhe Exten- Fleche Exten- 0 0 0 
R sion R sion R sion 

R R R 

Flèche 
non pivck 
tante té- 
lescopique 

t 3 t (R) R R R R 0 0 R R R NA 0 NA 0 

< 3 t (OI 

Fkhe 
non pivo- 
tante de 
longueur 
Fixe 

0 3 3 t (R) R R R 0 0 0 NR R R R 0 .NA 0 

< 3 t (0) 

NOTE - R = Requis; 0 = Optionnel; NR = Non requis; NA = Non applicable. 

1) Lorsque les programmes de chargement tiennent compte du vent, un indicateur de vitesse du vent est requis. 

2) Ne s’applique que lorsque le câble de levage est fixe a l’appareil de levage. 
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KS 53.020.20 
Descripteurs: mat6riel de manutention, appareil de levage, matériel mobile, grue, dispositif de sécurité, limiteur, dispositif de 
signalisation, spécification, règle de S&urit& 
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